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Tous les ans, on y fête la transhumance, 
rituel ancestral de ce coin de la Drôme. Le Pays
Diois, c'est aussi la pétillante Clairette et la vraie

lavande. Le tout dans un décor lumineux 
entre Vercors et Provence.

C'est une terre de bergers et
d'éleveurs. Des milliers de
brebis dans un paysage

escarpé et lumineux. Vous êtes en Pays
Diois. L'étranger prononcera un peu
difficilement le nom de ce coin de la
Drôme. Il connaît mieux sa capitale
Die, ou plutôt son pétillant nectar : la
Clairette. À l'est du département, ce
territoire offre à la fois les images
authentiques des falaises calcaires du
Vercors et l'intensité des couleurs des
champs de lavande de la Provence.
Les villages sont petits et la randon-
née nature est le premier atout du

Diois. Mais en ce mois de juin, dans
la vallée il y a un air de fête. Depuis
des siècles, chaque été “les sonnailles”
résonnent à grand bruit. C'est la trans-
humance. Des dizaines de milliers de
brebis venues de Provence montent
dans les alpages en cheminant par
routes et rues des villages. “L'abeiller,
c'est le nom donné dans nos régions
au berger et à son troupeau en réfé-
rence à l'essaim d'abeilles bourdon-
nant, bouillonnant, évoluant lentement
vers sa destination” décrit Yves Feydy
de la Fédération départementale
ovine. 

Par Catherine Baty

Pays Diois, entre tradition et nature

La Drôme (487 000 habitants)
fait partie de la région Rhône-Alpes. Ses
départements limitrophes sont, à l'ouest,
l'Ardèche, au sud, le Vaucluse, les Alpes
de Haute-Provence, à l'est, les Hautes-
Alpes et l'Isère. 

Chef-lieu : Valence (68 000 habi-
tants).

Le Pays Diois est à l'est de la Drôme,
dans la Vallée de la Drôme, au pied du
Vercors. Il accueille le point culminant
du département, le Rocher Rond situé
dans le massif du Dévoluy à 2 456
mètres (entre l'Isère et les Hautes-Alpes). 

36 % de la surface de la Drôme est
consacrée à l'agriculture (un des pre-
miers départements pour sa production
bio). 

Carte d'identité

(©
 L

io
n

e
l 

P
a

sc
a

l 
/ 

A
g

e
n

c
e

 d
e

 d
é

ve
lo

p
p

e
m

e
n

t 
d

e
 l

a
 D

rô
m

e
)

Le village de Marignac-en-Diois.
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Aujourd'hui, ce chant ancestral a
changé. Les camions raccourcissent
la montée à pied et l'hélicoptère
assure le ravitaillement du berger.
Mais les animaux passent toujours
par Die. Autrement. Pour la Fête de
la Transhumance du 24 au 26 juin.
La manifestation, lancée en 1991,
marque l'avant-dernière étape des
troupeaux (2500 brebis) arrivés par
camions et en route vers les hauteurs.
Quelques jours plus tôt, vous pouvez
vous immerger dans cette réalité en
participant à la transhumance avec
les éleveurs du Diois entre le col de
Miscon et l'alpage de Jocou. Les témé-
raires prendront la route dès l'aube
(vers 4 h) avec les animaux ; les moins
aguerris plus tard dans la matinée
(vers 8 h). À l'arrivée, bergers, éle-
veurs et techniciens de l'Association
départementale d'économie monta-
gnarde (Adem) échangeront avec
vous autour d'un pique-nique(1). Et
début août, cette opération grand
public se poursuit pour faire décou-
vrir de près la vie pastorale. Tout au
long de la montée, guide et techni-
cien commentent la vie en montagne,
la faune et la flore avant l'arrivée à
la cabane du berger pour la pause

déjeuner. On vous proposera aussi
des séjours dans les alpages en
randonnée, voire même à
cheval, pour deux, trois
ou quatre jours(2). 

Si vous préférez les
balades culturelles, vous
pourrez opter pour la visite
guidée de Die, pendant la
Fête de la Transhumance et
toute l'année. On aime son
patr imoine héri té de l 'époque
romaine et de son histoire religieuse :
ses remparts gallo-romains qui ont
conservé des portions des IIIe et IVe

siècles, la porte Saint-Michel du IIIe

siècle, qui marquait l'entrée dans la
cité, la cathédrale Notre-Dame, édi-
fiée entre le XIe et XIIIe siècles, la
mosaïque romane des Quatre fleuves
dans la chapelle Saint-Nicolas…

Dans la campagne environnante
les villages portent ce double visage,
entre architecture rustique monta-
gnarde et douceur de la Provence.
Venelles, passages voûtés, places
avec fontaine invitent au chemine-
ment bucolique, façon carte postale.
Un peu partout, vous remarquerez
aussi ces petits cimetières protestants
isolés en plein champ. Terre de

contestatation au pouvoir
catholique, la Drôme était
encline à développer le protestan-
tisme (les temples des villages en
témoignent). Perché sur le massif,
Saint-Benoît-en-Diois est un site
classé, notamment pour ses linteaux
du XIIIe siècle. Au Luc-en-Diois, les
belles demeures et façades en noyer
des échoppes d'antan, montrent que
le village avait son rang au XIXe siè-
cle. Au pied du Parc Naturel du Ver-
cors, blot t ie au pied du mont

49RACINES juin 2011

Fruitée, sucrée, pétillante, la Clairette de Die, est l'invitée des
apéritifs sages (8 % d'alcool) ou des fins de repas gourmands. Le mus-
cat blanc à petits grains est le premier cépage utilisé pour son élabo-
ration. Dans sa version brute elle est issue d'une seconde fermentation,
et s'accommode en kir ou pour accompagner les poissons. 

La Clairette est l'une des quatre Appellations d'origine contrôlée
(AOC) de la vallée de la Drôme (avec le Crémant de Die, les Coteaux
de Die et Châtillon-en-Diois). 

Ses vignobles sont nichés dans des pentes caillouteuses parfois dif-
ficiles d'accès. Mais les offices de tourisme locaux ont eu la belle idée
de dessiner huit itinéraires découverte de 30 à 90 minutes, adaptés à
des randonnées simples et familiales. “Les chemins de la Clairette”
vous emmènent autour de Vercheny, Barsac, Ponet et Saint-Auban, Die,
Châtillon-en-Diois, Barnave, Saint-Sauveur-en-Diois, Suze-sur-Crest. 
Renseignements : Maison de la Clairette à Vercheny au 04 75 21 29 76 vinsde-
die@yahoo.fr ; www.surlescheminsdelaclairette.com.

La Clairette qui pétille
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Dans un environnement montagneux,
les vignes de Diois se “cachent derrière les plis 

du relief” (Sur les chemins de la Clairette…).
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Glandasse (2041m), la cité médié-
vale de Châtillons-en-Diois accueille
un des dix villages botaniques de la
Drôme. 150 plantes grimpantes qui
n'attendent que les yeux des visiteurs !
Ceux qui préfèrent les végétaux quand
ils sont fruits de gourmandise grisante,
auront retenu que Châtillon est aussi
une terre de vignoble : 80 ha parse-
més de cabanons. Il produit la Clai-
rette et trois AOC : Châtillon Rouge,
Châtillon Rosé, Châtillon Blanc. 

On dit que le pays Diois a plusieurs
visages : ses montagnes, ses falaises
du Vercors Sud et son bouquet pro-
vençal. La lavande fait partie des cou-
leurs locales. La lavande fine (ou
“vraie”), typique du Diois, se distingue

du lavandin (obtenu par hybridation)
par sa touffe moins volumineuse mais
deux fois plus odorante. Pour profiter
des champs en fleurs, passez par ici
en juillet, voire au début du mois
d'août. La Route de la Lavande pro-
pose plusieurs itinéraires découverte :
visite de distilleries, ateliers de fabri-
cation d'huiles essentielles, boutiques.
À Valdrôme, vous trouverez les lavan-
deraies les plus importantes du Haut
Diois. 

Les marchés locaux vous permet-
tront d'éveiller encore davantage vos
sens entre miel, rillettes de truite,
épeautre, pintadeau de la Drôme,
agneau de l'Adret, fromages (Saint-
Marcellin, Picodon, Bleu du Vercors

Sassenage…) mais aussi le nougat
de Montélimar ! Des notes fabuleuses
dans cette nature ensoleillée si géné-
reuse. 

(1) Rendez-vous gratuit. Renseignements :
Association départementale d'économie mon-
tagnarde (Adem). Tél. 04 75 22 20 39 // 04
07 75 50 80.
(2) Détails et contacts auprès de l'office de
tourisme du Diois (lire encadré ci-dessous).

Pour y aller : gare TGV à Valence.
Liaison par TER avec Die. 

Pour évaluer les distances, ici par-
lez d'abord en temps car les routes sont
sinueuses. Die se trouve à : 1h de Valence
(70 km) ; 1h30 de Grenoble (100 km) ;
2h d'Avignon (160 km) ; 1h30 de Gap
(90 km) ; 2h de Lyon  (170 km) ; 3h de
Marseille (250 km). 

Pour les cyclistes : étape Mondo-
vélo (Tour de France 2009) Montélimar
- Mont Ventoux en passant par Nyons
Buis-les-Baronnies, 170 km. Renseigne-
ments : www.velo.ladrometourisme.com

L'hiver aussi : la Drôme compte une
dizaine de stations de ski, dans l'est du
département en frontière avec l'Isère et
les Hautes-Alpes : le Col de Rousset, Vas-
sieux-en-Vercors, Valdrôme… Ce sont
même les premiers sites touristiques du
département, avec 60 km de pistes de
ski alpin et de 380 km pour la pratique
du ski nordique. De nombreux espaces
gratuits sont aussi disponibles pour pra-
tiquer la raquette à neige et des activités
de neige insolites telles que le snowkite
et le chien de traîneaux. Renseignements:
www.montagne.ladrome.fr ; tél. 04 75
22 40 18.

• Office de tourisme du Pays Diois au 04 75 22 03
03 ; contact@diois-tourisme.com ; www.diois-tou-
risme.com.
• Agence du développement du tourisme de la Drôme
au 04 75 82 19 26 ; info@ladrometourisme.com ;
www.ladrometourisme.com.

Pratique
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Quelque 20000 brebis transhument chaque année 
sur la réserve naturelle des hauts plateaux.

La culture de la lavande vraie (ou “fine”)
colore le paysage.
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